
Les fermes communales à Toulon, 1750-1788 

THOIS TYPES DE FEHMES 

« Ferllles communales » cs t un générique qui recouvre une réalité 
complexe puisque sont concernés, outre les « rèves (ou impositions), un 
Jllonopolc communal el ce qu'on pourrait appeler la « luise en gérance» ùe 
services publics. 

a) « rdlSE E:"\ G~~HANCE liE SEH VlC ES PUBLICS 1> . 

Il s'agit de l'affermage uc ressources qui fournissent la totalité ùu 
chapitre du budget intitulé « revenus des domaines : ferme des lllOUlillS, 

ferme d es ea ux de l'arrosage. La ferme ùes moulins consiste pOUl" la COIUlltU· 

nalllé à céder chaque année à un ou plusieurs particuliers ses huiL JllOuHns ; 
cn éehangc ùu service qu'il rend en assurant l'entretien du 1110ulin cl en 
fai sa nt fonctionner le moulin jour et nuit au bénéfice d es habitants, les 
administraLeurs d e la communa uté reconnaissent au fermier le (h'oit de 
dema nder à ccux qui utilisent ses services une somme de 8 deni ers par 
éminc Olt 3 sols 9 deniers par charge ùe blé. Pour ce qui est de la ferme 
ùes ('aux de l'urrosag<>, la cOIllIllunauté se <.I écharge de la <.Iistribution de 
l'eau sur lin particulier au torisé à percevoir 1 sol par éminaùe d l~ lerre 

arrosée pour prix ùe ses services. 

b) LE MO:'llOI'OI.E COMM1 '-'l AI. DE LA VENTE DE LA VIANDE. 

Cc monopole, « faclIlL é exclus ive (reconnue à la communauté de 
TOlllon) de faire yenùre Loule 1a viande qui se consomnle dans la ville ct 
son terroir ail prix qu ' clic fix.e aux enchères ne VH ut qu e pour les quaHtés 

de viande suivantes: mouton el agneau d e camp d'un e part, bœuf et brebis 
d'autre parI. Lic('s il ce monopole. cinq Hutres fermes de venle excl usive 
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(pour les cuirs, pour les peaux lainées, pOUf les gra isses, pOUf les aba tti s el 
pour le « fumier de l'égorgerie ») étaien t en général affermées en gro upe au 
fermier de la boucherie ainsi que le contrôle de J'ahaltoir. 

Si le fermi er bénéfici e du monopole de la vente qu e personne n e peut 
enfreindre sous peine de confiscation de la viande et de paiement d e forl es 
amendes, il doit en retour appliquer les prix de vcnte fixés par la ('oml11l1~ 

nauté à 5 sols la livre pOUf la vianrle de mouton e t d'agnea u. à 4 so ls la 
livre pour la viande de bœuf et de brebis; prix qu 'il ne peut a ugmenter 
en aucun cas, même pendant le temps de Carêlllc. Il doit éga lement organ iser 
la distribution de la viande à 12 vendeurs don t le scul gain ct salaire est 
un bénéfice d e 5 % provenant de la diféren ee entre le pri x d 'aeha t en 
gros et celui d e la revente au déta il. 

c) LES « RJ'.:VES » OU IMPOSITIONS. 

Des droits pèsent sur les denrées telles que le blé, les vins, l'huile, 
certaines qualités de viande, en vertu d'un privilège commun à la province, 
accorde en 1432 par Louis III et confirmé en 1437 par le roi Rene aux 
Etats tenus à Aix et à Marseille, qui a utor ise les comm unautés à établir des 
« rèves » pour subvenir à leurs charges (Jlfémo;res sur l es impositions, 1765, 
Archives COlllnJnlma les de Toulon, série BB). 

Pèsent sur le blé deux droi ts levés à ùeux mom en ts différents ù a ns des 
bâtiments construits à cet effet aux portes de la ville. Au moment où le 
blé va entr er en ville, un p réposé effec tu e d'ahord ulle pesée ct pe .. ~:o it les 
25 sols pal' 'fuinta l du droit de piquet (tarif fixé en 1731 el qui ne connut 
pas de changement jusqu'à la Hévolulion ) , le parti culier recenlllt alors IIll 

billet <fui Jill pennet de fa ire mo uùre son blé da ns un d es huil moulins que 
possède la cOlll1nunauté ; après quoi il repasse ùa ns les bâtiments du droit 
ct ver se 5 % ùe sa fa rin e, verscmen L en naLllre <fui constitue le droit de 
mo uture, d roit bana l en vigueur d epuis 16HJ, d a le à laq uelle la communauté 
acheta ses moulins et les droits banaux qui leur a fféraient ; à ces 5 % 
versés par les habitants, s'ajoutent 4 % sur tous les blés que le 1l1l1nition~ 
n a ire de la Marine fait lllou d re. Ainsi, le droit bana l du moulin étant dissocié 
de l'utilisation d e l'appareil, les particuliers \'oien t le ur bli' ta xi, trois fois. 
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Ln communauté avait aussi établi tlne « rève :. SUI' le vin ordi nain', 
les ea ux-de-vie el les vins de luxe; celle imposition é tait perçue sur le pi ed 
de :10 sols par millerole pour le vin ordinaire, de 3 livres par miller" le pOlir 
les eaux-de-vie e t les vins ùe luxe. C'est après la mise en cave du , 'in que 
le fermier du droit, accompagné par un sergent de vi lle et lin « tonnelier 
j a ugeur juré », visile les caves ùe tous les h abitants de la ville ùu 30 octobre 
ail 30 novembre el catalogue les quantités jaugées. Les p31,ticulicl's paient 
le droit lors,!u' ils se rendent à l'hôtel de ville pour fai,'e établir les hillels 
'l,li lell" donnent le droit de faire enlrer le vin de la récolte suivan!e, TOllt 

le vin n'était cependant pas soumis à ce droit : cn effet, en vertu du privi
lège dit « privilège du vin :. (da tant du XII- siècle), les « citoyens ;) d e la ,'ille 
pOll vaient fa ire entrer en fran chi se le vin provenant de leurs domai nes du 
1 tr septembre au ao octobre, pendant la récolte, scion d es modalités précises 
recl l'finies par le bureau ùu vin lors de sa création en 174H, dans un 
règlemenl complé!anl el rénovant le pr<'céden! 'lui dalait de !733, 

Les (Iualilés de viande non concern ées pa r le monopole comm un a l 
supportaient des droits éga lement affermés. Ces ferm es qui concernai ent les 
viandes de veau, de porc, d 'agnea u de lail, (·taient de peu de rapport p OUl" 

la cOIllIIHlIlauté. L'entréc uc ces qualités de viande était soumise ù une 
déclaration au fermit.'I· du droil concern é qui percevail a lors le mOlltant 
de la taxe, 

Le dernier droit a ffermé é ta it un droit sur J'huile dont la rerme port e 
le nom de « ferme de la place à J'huil e ) , sur laquelle nous avons peu 
d'indi ca tions, si ce n'es t CJu e de 1750 à 1788, le montant des baux n'a pas 
dépassé H50 Ih'res , la moyenne se situant à 700 livres, 

L~;S ENCHERES 

POlir l'attribution <le ces ferm es, la communauté ava it reco urs il la 
mise a ux cnchèl'es ; enchères Cfui é taient so umises à des condilions très 
strictes, comme le r appelle un règlem en l pri s par la Cour ùes Comptes, 
Aydcs e t Finances en 1780, dans le but, est-il précisé, de prot éger la 
co mmuna uté " ... de la cabale ou des monopoles des prétenda nts aux 
fe rUl es.,. ». La dat e de la mise a ux enchères variait, mais, en règle générale, 
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le premier appel d'offres (sur trois réglementaires) était lancé au mois 
d'octobre ; certaines années il fut lancé plus tôt, en août (1754, 1763, 1766) 
ou plus tard, en novembre. L'ouverture ùes enchères était annoncée par les 
trompetles de la communauté qui étaienl également chargés d'en assurer 
la publicité en apposant des « placards imprimés > (A.C. de Toulon, 
carton CC 484, chemise C 437, pièces 08 et 17, 1754) . 

Les postulants devaient se présenter devant les consuls avec les 
personnes qui les cautionnaient, les enchères étant libres, la communauté 
n'imposant pas d'offre minimum. Le bail n'était passé qu 'après déci sion du 
conseil général de la comnulnaulé, l'altribution devant être confirmée par 
un arrêt du Roi sur requête de la Cour des Comptes. 

Les fermes é taient attribuées pour trois années, sauf la ferme des 
moulins qui était renouvelée chaque année. La ferme des dt"oits s ur les 
vins connut cependant des ba ux de quatre années (1752-1755) ct même de 
six années (1759-1764). 

Le paiement des sommes dues par le fermier était échelonné sur 
plusieurs versemen ts, en général par trimestre. 

Outre cette réglementation générale, chaque ferme était régie par une 
réglementation particulière très précise qui définissait les produits imposés. 
les modalités et les larifs de l'imposition (ou les prix de vente pOli\' les 
monoples communaux), les peines applicables en cas de fraude, les obliga
lion des fermiers à régard des particu liers et de la cOIlllllunauté. 

LA DEFENSE DES SOURCES DE REVENUS DE LA COMMUNAUTE 

Malgré cette réglementation, la communauté rencontrait de grandes 
difficultés à maintenir ces droits dans leur intégralité. sous la pression des 
privilègiés exemptés, sous la pression de tou s ceux qui cherchaient à obtenir 
des exemptions ou des avantages aux dépens de la communauté. Difficu ltés 
aggravées par le fait qu e les ministres procuraient des exemption s à de 
nombreux officiers de la Marine et ùe la garnison, comme l'indiquent des 
remontrances envoyées en 1752 par la communauté au Garde des Sceaux. 
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Ainsi , pour la vianùe, le privilège dit de la « viande marqu ée », dont 
ne (levai ent bénéficier que l'évèquc, le commanùant de ]a place. l'intendant 
el le commanùant de la Marine, fut peu à peu éLenùu à tou s les principaux 
officiers de la garnison, malgré l'opposition des consuls; situation qui 
pounait expli(IU Cr les difficullés rencontrées pOUl" affermer dans des condi
tions rentables la ferme dc la hOllcherie. 

« ETAT DES FRANCHISES DONT JOUISSENT LES PERSONNES 

PRIVILEGIEES DE LA VILLE SUR LE DROIT DE PIQUET 1 » 

En\'1111' 3tî charges 
Pn:~\'Ùl 12 charges 
Les « dignités » e t les chanoines 6 charges ehu cull 
Tahh' mensa le du châpitre . 2 charges pal' pl' l'SOIllW 

CIII'('~ de Saint-Louis, sa servan te et son clerc. 6 eharges en loul 
Ses secondaires . 2 ('hal'ges chat' un 
Les .Jacobins el Lous les membres ùe leUl' COIll-

IIlllnauté 2 charges chaeull 
Sl'minaire de la Marine, HO charges ell lOtlL 

l'èl'cs de l'oratoire ," :Jfl ('harges en 1011 L 

Hùpiluux dll SainL-Esprit el de la Charité pOlir 
LOIlLe ICIIl' consommation de pain : 

Comma ndant de la place , :Uj charges 
COllllllissain's des guerres 24 charges ("hacun 
Major de la place, 12 charges 
Ailles-majors R charges chacun 
Capitaine des pOl'Lt's X chal'gt·s 
Ingt'~nicllrs de la placc (ail nomhre oe trois ) , :lX ('hal'ges 

De même le « pri\'il ège du vin » donna li eu à des a nus dc la part d e 
particuliers hahitant hors de Toulon, parfois mêm e hors d e la \'igu erie, qui 
faisait'nl lIlH.' d[.{')aralion de dtadinage. J't's idaienl quelqu es jours à Toulon, 

J. Carton C 437, chemise CC 484, pièce 8,1754 ' Archives communalf!s de Toulon. 
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puis demandaient à bénéficier de la franchise. Ces menées entraînaient une 
diminution du produit de la fernle et une baisse des' cours à Toulon du fait 
ùe l'afflux de vins « étrangers» non taxés. Le bureau des vins ful ainsi 
conduiL à prendre des nlcsures de sauvegarde : - ne purent bénéfi cier de 
la f ranchise, les vins produits hors de la viguerie, même si les propriétaires 
étaient toulonnais ; - renforcement des condiLions d'admission au nombre 
des citoyens de la vill e : dix ans ùe résidence pcnnanenLe en famille à 
Toulon, et transfert de la fortune dans la ville. 

Le droit de piquet el de moulure, principale ressource de la commu
nauté, n'était pas à l'abri d'atteintes du même ordre. 'l'oules les institution s 
religieuses de la ville (évêché, chapitre cathédral, couvents) bénéficiaient 
d'une francbise de ce droit pour des quantités variables, de même 'lue 
diverses autorités militaires; les deux hôpitaux de Toulon voyaient toute 
leur consommation exelupte de tout droit. Ne payaient également aucun 
droit, les travailleurs employés dans l'arsenal, pour les quantités nécessai res 
à leur consommation quotidi enne, possibilité qui donn ait lieu à de nombreux 
abus. Mais les atteintes les plus graves furent portées aux droits sur le blé 
par le munitionnaire de la Marine 'lui, exempt du droit de piquet, ten ta 
cependant dès 1690 de se soustraire au paiement du droit de mouture. 
Soumis au 5 %, il obtint de ne plus payer que 4 %, A partir de 1720, il 
tenta par des pressions sur les fermiers de se soustraire au paiement de 
CC droit. La lutte de la comnlunauté face aux prétentions du munitionnaire 
dura tout le XVIII" siècle pour aboutir à un traité cédant au munitionnaire 
un lnoulin pour faire moudre ses grains, moyennant location dont le montant 
était cependant inférieur aux autres baux concernant les sept au tres 
moulins de ]a communauté. Il fallait aussi contrecarrer les initiatives 
d'autorités plus élevées : ainsi, en 1783, la communa uté dut faire appel à 
la Cour des Comptes pour faire annuler IIne décision de l'intendant de la 
Marine visant à exempter le pain de la boulangerie de l'arsenal du droit 
de piquet. 

Les officiers durent aussi mettre un frein aux prétentions des fermiers 
qui. dans ce climat général, étaient tentés de demander des ind emn isa li ons 
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'" % 

1750-1788 : « Rèves » (%) , par rapport au lolal des recettes compte non 
tenu du reliquat de l'exercice précédent. 

"" % 

7U % 

(Hf % 

1750-1787 : « Rèves » (%), pal" rapport au tota l des recett es compte non 
tenu <.lu reliqual de l'exercice précédenl el ùes remboursements 
effectués par la province. 
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. 

1 

1750-1788 : Droit du piquet et de la moulu re par rapport au lolal des 
« rèves » (en %) . 

- -JO %~ ____________________ ---, 

1750-1 788 - «Denicn du Roy el du l'aïs . (Cil %) par rapport aux « rèves .-
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importantes ou ùe se mettre en situation de monople ce qui entraîna l'inter
diction pOlir lin particuli er de postuler à la fois pour la ferme du piquet 
eL de la mouture et pour celle des moulins. 

Ccs tentali"es visant à échapper aux imposilions élaient d'autant plus 
prèjudiciables à la communauté que son affouagement à 74 feux avait été 
calelllé non en fonction de la "aleur de sa production mais en tenant compte 

<fu ' un porI de guerre comptait lIne population de transil imporlante el <fue, 

par conséquent, les ferm es constituaient la principale source ùe revenus 

de la communauté, 

LES FERMES COMMUNALES PRINCIPALES SOURCES DE RECETTES 

Le r,hapitre des impositions représenle 51 % ùes receUes compt e non 
tenu tlu l'e liquat de l'exercice de l'année précédente; le chapitre des « avan
ce:-i » (so lllmes versées par les autres communaut és de la vigueri e pOUl' 

l'enlre1ien des routes el surtout le remboursemenl par la province de 
sommes avancées par la communauté de Toulon au tilre de l'entretien des 
troupes ) fournit 39 % des recettes, alors que les trois autres chapitres des 
recellc~ fournis sent les 10 % reslanl. L'importance des revenus des droits 
"ffernll's est constante de 1750 à 178g puisque l'apport te plus faible, en 
1782, é'luivalait quand même à 42 % des recettes; cet apporl alla même 
jusqu'à f>7 % en 1765, Les 90 % de l'année 1753 (absence de remboursements 
effectués par la province), siluenl mi eux l'importance réelle des seule!" 
ressources direcLes de la communauté. En fail les sommes fournies par les 
fermes s'échelonnent de 200,I!}:i liyres à 377,708 lines, L' intérêt de ces 
ressources es t qu 'clics constituent, a,"cc CC LI X des domain es, les seuls revenus 
d1reclement contrôlables par la communauté. De pins, COU\'l"ant 49 % tics 
« deniers du Roy cl du païs les revenus des fermes reslaienl pOlir 51 % 
utilisables à d'autres fins. 

L'é lude délai liée de ce chapitre des recettes <lu budget coml111lllul ré\"è lc 
que la seule rel'nle du droit du piquet et de la mouture y enlre l'our 76 'If. 
en moyenne, l'ensemble des aulres fermes faisant la différence. Celle ferme 
représenta mème de 8.'> % (1771, 1774, 1775, 1779, 1780) à 90 % (1767, 



88 CL. FERRUCCI 

70.000_ 

50.000 __ ~(2) 

30.000;-

Fermes communales (somme en livres) : piquet et 1110utUl'e (0, bou
cherie (2)1 rèves sur les vins (3) . 
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1773, 1777) de l'apport total des fermes . Elle élail "gaIement ta plus profi
table pour la communaulé comme le montre révolution des baux qui 
connurent unc progression "onstante de 1749 (144.000 livres) à 1791 
(285.000 livres), sauf les baux des années 1755-17757 et 1786-1788; la 
communauté ne recourut à la mise en régie qu'une seule fois en 1776, avec 
un rupporl ,le 196.000 livres soit 5.350 livres <le moins <fue le buil précé<lent 
cl 15.210 livres de moins que le suivant. 

Par contre, la ferme de la boucherie connut plus d'aléas : si elle rut 
affermée sans lrop de difficultés de 1752 à 1766, à partir de cetle date, et 
jusqu'en 1789, a lternèrent mi,;e en régie et affermage, ce 'lui n'allait pas 
sans graves inconvénients pour la communauté, car la mise en régie rendait 
nettement moins que la ferme: ainsi , les régies de 1751 avec 26.875 livres, 
de 1771 avec 14.983 livres et de 1785 avec 55.468 livres restèrent inférieures 
aux fermes dont les baux élaient passés de 38.600 livres en 1752 à 
51.200 livres en 1766. 

Les fermes des droits sur les qualités de viande non concernées par 
le monopole n'étai ent pas d'un grand rapport et ne connurent pas de progres
sion constante. Pour la viande d'agneau de lait les baux passèrent de 
2.000 livres en 1750 à 2.675 livres en 1782 ; pour celle de porc, le bail le 
plus élevé fut celui de 1750 avec 9.500 livres, le plus faible celui de 1752 
avec 5.740 livres; la ferme du droit sur la viande de veau connut les baux 
les plus faibl es : de 535 livres (175\) à 1.412 livres (1782). 

Quanl aux fermes des rèvcs sur les vins, elles rapportèrent de 
!l0.000 livres (I75\) à 50.470 livres (1787). Celle progression d'ailleurs en 
dents de scie (les écarls n'excèdent cependant pas 2.000 livres) a ceci de 
remarquable qu'elle concerne même les années de régie puisque les rapports 
passèren t de 12.394 livres en 1i77 à 37.751 livres en 1784. Les années 1785, 
1786, 1787 connurent un régime particulier 'lui vit la moitié des droits 
affermée et l'autre moitié mise en régie; le bail de la ferme fuI fixé à 
18.800 livres par an, la régie rapport pour ces années: 

21.293 livres, 
31.514 livres, 
31.670 livres . 



90 CL. FERRUCC I 

Nous n'avons pu, faule de documents, entreprend re une é lude détaillée 
sur toutes les fermes; la découverte de documents concernant la ferme du 
piquet et de la moulure nous a permis une étude des enchères et du groupe 

des fermiers. 

LA FERME DU PIQUET ET DE LA MOUTURE : DONNEES 

Le droit du piquet et de la mouture fut affermé 14 fois de 1749 à 1789 ; 
nous avons analysé 12 des 14 procès-verhaux d'enchères. Onl participé aux 
enchères 37 postulants aux fermes ct les 38 particuliers qui les caution
naient, 11 d'entre eux ayanl postulé à différenles périodes pour les femles. 
Sur 64 personnes nOlis avons pu dénombrer . 

22 marchands (donl 04 marchands drapiers et 02 "marchands à blé"), 

22 négociants, 

06 "bourgeois", 

06 autres enchérisseurs (de diverses professions : chamoisseurs, bou
cher, maître bridier, etc.) . La comparaison avec le groupe qui con trôle 
l'administration communale con firme la place de ceux qui sont qualifiés 
de marchands et de négociants: 

112 sur 264 dans l'administration comm unale, 
044 SUl' 058 pour les candidals aux fermes; par contre. "les bourgeois" 

voient leur importance diminuer, les nobles, les officiers militaires en 
retraite, les notaires, les avocats quant à eux n'apparaissent pas dans ce 
groupe. Pour ce qui est des artisans, nous ne trouvons qu'un nlaitre bridier 
parmi les postulants à la ferme du piquel et de la mouture (la seule autre 
mention d'artisans est celle de deux maitres serruriers qui s'associèrent eu 
1765-1767 pour la ferme des droits sur les vins). Si le groupe des fermiers 
et des postulants est aussi ff't Illé que celui qui dirige la communauté, il ne 
semble pas y avoir de liens en Ire les deux: sur 64 participants aux encbères, 
seuls 08 occupèrent des charges de conseillers, pour une durée d'ailleurs 
limitée (deux années ce qui correspond à une seure élection). 
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A clwquc enchère sc son l affronlés de 02 à 08 enchérisseurs : 

174R 07 1769 02 
175 1 08 1772 . . . . . . . . . . . . . . 03 
1757 02 1775 .... . .. ..... . 04 
1760 04 1779 04 

1763 08 1785 .. . ... . . .. . . ... 03 
1766 ....... . ..... 04 1788 03 

Ce qui fai l apparaître que plusieurs enchérisseurs participèrent à plus 
d'une enchère. 

1749-1789 : FERME DU PIQUET ET DE LA MOUTURE, ENCHERES 

Années Bai l précédent Première offre Bai l 

1749 144.000 144.000 158.000 
1752 158.000 144.000 166.600 
1755 166.600 164.000 
t758 164.000 164.000 170.200 
1761 170.200 150.000 171.100 
1764 171.100 160.000 178.600 

1767 178.600 170.000 185.100 

1770 185.100 180.000 200 .050 

1773 200.050 180.000 202.150 
1776 (") 202.150 185.000 196.800 (régie) 

1777 202.150 190.000 212.010 

1780 212.010 200.000 217.000 

1783 217.000 233.405 

17R6 233.405 205.000 218.000 

1789 218.000 250.000 285.000 

L'offre la plus élevée fut de 190.000 livres, le Conseil refusa d'attribuer la ferme 
et les enchères restèrent ouvertes du mois d'octobre 1775 au mois de janvier 1777. 
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En définitive, les 14 fermes furent attribuées à 08 fermiers, soit : 

04 marchands, 
03 négociants, 

01 "bourgeois", proportions qui correspondent à celles du groupe des 
postulants. Mais sur ces huil fermiers, 06 n'obtinrenl <{u 'un bail, un autre 
deux baux et le demier six baux en deux périodes : 1767-1775 pui, 1783-
1791. 

Bien qu'une c0l11paraison avec les autres fermes soit difficile, faute de 
documentation suffisante, nous avons pu établir 'lue 55 autres fermes ont 
été attribuées à 37 fermiers différents soit un rapport de 1,4 ferme par 
fermier (piquet et Inouture = 1,7) , ce qui indique que les enchères des 
autres fermes étaient à peine plus ouvertes que celles destinées à attribuer 
le piquet et la mouture. Le caractère fermé de ce groupe des fermiers est 
renforcé par les liens d'intérêt qui existaient entre tous ces membres de la 
« bourgeoisie commerçante 'b de la vine comme le révèle l'analyse de 
quelques « couples> fermier-caution. Ainsi, Thomas Barralier (marchand 
drapier) 06 fois fermier du piquet et de la mouture, eut pour caution de 
1767 à 1775 (03 baux) Vincent Rouvier (marchand chandelier) qui avait 
été fermier de ce droit en 1758-1760 avec pour caution Pierre Meiffret 
(. bourgeois » fermier des droits sur les vins en 1 759-1 764 (bail de six ans). 

Sauveur Vacon (négociant), 02 fois fermier du piquet et de la l11outnre, 
eut pour caution J.-Louis Dufour (marchand ciergier) qui avait été fermier 
des droits sur les vins en 1774-1776. 

Etienne Fournier (sans mention de profession) qui accumula les fermes 
de la boucherie et du piquet en 1752-1754 fut cautionné par Paul (marchand) 
qui fut ensuite fermier des droits sur le blé el la farine en 1761-1763. 

Le cas le plus intéressant est celui de Vincent Rouvier (marchand 
chandelier) qui s'intéressa aux fermes de la communauté de 1758 à 1775 : 
fermier du piquet en 1758-1760, caution du fermier des droits sur les vins en 
1759-1764, caution de Vidal fermier du piquet en 1764-1766 

caution d'un autre fermier du piquet en 1767-1775. 
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Cette recherche de participation aux fermes en tant que caution nOlis 
conduit à poser la question de la forme de l'association; y avait-il partage 
des bénéfices, intérêt sur le montant de la ferme, intérêt sur les SOlnmes 
prêtées? Nous ne pouvons répondre faut e de documents significatifs, peut· 
être société en commandite? 

Quel pOllvait être le rapport de ces fermes? Les fermiers <[ui engageaient 
des sommes très importantes y trouvaienl·ils leur compte? Ainsi, Thomas 
8arralier engagea 3.411.115 livres en six ans (1.761.900 livres pom 1764-1775 
et 1.649.215 pour 1783-1791) ; Etienne Fournier engagea 615.000 livres en 
trois ans soit 205.000 livres par an, somme considérable qui représenta ~)6 % 
des impositions perçues par la communauté en 1752, 87 % en 1753, 92 % 
en 1754. 1\ est difficile d'établir la réalité des chiffres en l'absence de docu
ments complets et devant les affirmations contradictoires des fermiers et 
des administrateurs de la communauté. NOliS 3'lons cependant tenlé. de poser 
le problème à partir de <[uel<[ues états de recett~s couvrant cinq baux de 
1749 à 1763 et le bait de 1786-1788. Pour la première série, les rapports du 
piquel passèrent de 95.437 livres (1749) à 143.062 livres (1757), ators «ue 
les baux passèrent de 158.000 livres à 171.100 livres. Ce «ui donne comme 
solde (le rendement de la mouture étant calculé avec un prix de revente de 
la farine de 30 livres par cbargc) : 

1749-51 : + 00.218 livres, 

1752-54 : + 05.680 livres, 

1755-57 : + 92.232 livres, 

1758-60 : + 03.623 livres, 

1761-63 : - 00.049 livres, 

1786-88 : + 44.308 livres. 

Seuls ùeux baux sont bénéficiaires, mais ces quelques chiffres ne 
permettent cependant pas de tirer ùes conclusions définitives dans la mesure 
oit on ne connaît pas pour Toulon les COUfS du blé el de farine. ùans la 
mes ure aussi où on ne connaît pas les quantités exactes de blé que le muni
tionnaire de la Marine a fait moudre, données «ui influent sur le rendement 
de la mouture. 
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El les « conLribuables » ? On sail peu ùe choses de leurs réactions à 
propos des impôts sur le 4: comestible ". A la différence des Marseillais qui 
sc livrerent dans les cahiers de doléances de 1789 à de véhémentes attaques 
contre le syslème fiscal el contre les fermiers, les Toulonnais se bornèrent 
à réclamer la suppression de lous les <lroiLs étabJis sur les grains. 

CI. FERRUCCI. 




